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Billet du président
S

Décembre 1985

Quinze ans déjà se sont écoulés
depuis cette première fois où je
prenais la plume pour te souhaiter
de bonnes fêtes de fin d'année et

pour te formuler des vœux sincères

pour l'an nouveau
Je bénis le ciel de m'avoir

accordé vie et santé. Ainsi, une fois
encore, je puis écrire, dans ce billet

du dernier numéro de notre
«Journal Suisse d'Apiculture» de
1985:

«BONNE FÊTE DE NOËL ET
HEUREUSE ANNÉE 1986»

mon cher Ambroise de la SAR.
Ces vœux, le président du comité
central te les adresse personnellement.

Ils sont aussi destinés à tous
ceux qui te sont chers.

Si tu as le bonheur de te classer
dans la catégorie des apiculteurs
«à grosse récolte» de cette année

qui finit, remercie la Divine Providence

pour tous ses bienfaits. Si au
contraire, tu te trouves parmi ceux
qui n'ont extrait que peu ou pas de
miel, rappelle-toi que l'espérance
est une vertu et que dans une telle
situation, le mot «espoir» doit être
de mise pour tout cultivateur
d'abeilles.

Je n'ai pas la possibilité de t'offrir

un vrai cadeau en cette fin
d'année 1985, mon cher Am¬

broise, mais, pour marquer ce
quinzième et demier Noël de mon
appartenance au comité central, je
m'enorgueillis de pouvoir t'annoncer

que, pour une durée de cinq
ans au moins, la prime d'assurance
responsabilité civile des apiculteurs

romands affiliés à la SAR ne
coûtera plus 9600 fr. mais 4326 fr.
par an. A partir du 1er janvier 1986
et jusqu'à nouvel avis, ce sera la

Compagnie d'assurances «Secu-
ra» qui garantira la couverture en
RC de tous les apiculteurs suisses
affiliés à la VDSB, à la STA et à la
SAR. Les conditions de cette
nouvelle police d'assurance sont en
tous points équivalentes à celles
qui sont en vigueur jusqu'au 31

décembre 1985.
Joyeux Noël et Bon'An

Sion, le 15 novembre 1985
A. Foumier

Salut l'Ami,
Les exigences du journal font que
le rédacteur doit savoir se faire
tout petit pour te souhaiter ainsi
qu'aux tiens les meilleures fêtes
defin d'année ainsi que pour dire
un tout grand merci à tous ceux
qui m'ont soutenu en cette année
1985 par leurs envois d'articles ou
leurs mots d'encouragement.

J.-P. Cochard
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